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Regeste
BOTET, MINUTY/Municipalité de Vevey, COMMEND | L'aménagement de places de parc sur un espace désigné comme "place publique" et "prolongement extérieur des bâtiments" et se caractérisant par l'interdiction de construire peut être autorisé car ces cases de stationnement ne sont pas des constructions en volume et présentent un lien fonctionnel avec les bâtiments alentours. (c.7)
Erwägungen
E. 1
La Cour de droit administratif et de droit public du Tribunal cantonal examine d'office et avec un libre pouvoir d'examen la recevabilité des recours qui lui sont soumis (arrêts TA AC.1994.0062 du 9 janvier 1996, AC.1993.0092 du 28 octobre 1993 et AC.1992.0345 du 30 septembre 1993).
E. 2
a) Selon l'art. 37 al. 1 LJPA, le droit de recours appartient à toute personne physique ou morale qui est atteinte par la décision attaquée et a un intérêt digne de protection à ce qu'elle soit annulée ou modifiée. Selon l'alinéa 2 de cette disposition, sont réservées les dispositions des lois spéciales légitimant d'autres personnes ou autorités à recourir ainsi que les dispositions du droit fédéral. Comme l'a rappelé régulièrement le tribunal de céans (voir par exemple arrêt TA AC.2006.0248 du 20 avril 2007), la qualité pour recourir des particuliers est réglée de manière concordante pour la procédure devant le tribunal de céans (art. 37 LJPA) et devant le Tribunal fédéral (art. 103 let. a de l'ancienne loi fédérale du 16 décembre 1943 d'organisation judiciaire [OJF], actuellement art. 89 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral [LTF; RS 173.110] entrée en vigueur au 1 er janvier 2007 [voir notamment ATF 121 II 39 et 116 Ib 450 consid. 2b; AC.2003.0196 du 14 avril 2004]). Selon la jurisprudence constante, le recourant doit être touché dans une mesure et avec une intensité plus grandes que la généralité des administrés. L'intérêt invoqué - qui n'est pas nécessairement un intérêt juridiquement protégé, mais qui peut être un intérêt de fait - doit se trouver avec l'objet de la contestation dans un rapport étroit, spécial et digne d'être pris en considération ( ATF 130 V 196 consid.
E. 3
a) Les recourants allèguent tout d'abord que le premier permis de construire - délivré le 4 avril 2005 en vue de la création d'un espace pour l'aménagement d'une terrasse - serait périmé car les travaux n'ont jamais été réalisés. Il en résulte selon eux l'invalidité des deux enquêtes publiques complémentaires consécutives qui ne satisfont ni aux conditions de l'art. 72b du règlement du 19 septembre 1986 d'application de la loi du 4 décembre 1985 sur l'aménagement du territoire et les constructions (RATC; RSV 700.11.1), ni à celles posées par la jurisprudence du tribunal de céans en la matière. En conséquence, la municipalité ne pouvait pas, sur la base de ces enquêtes complémentaires, délivrer l'autorisation contestée. L'autorité intimée soutient pour sa part que, dans la mesure où la première enquête avait pour objet la création d'un espace pour l'exploitation d'une terrasse, à savoir un simple changement d'affectation intervenant dans le cadre de l'application de la loi du 26 mars 2002 sur les auberges et les débits de boissons (LADB; RSV 935.31), l'autorisation octroyée ne pouvait se périmer au sens de l'art. 118 de la loi du 4 décembre 1985 sur l'aménagement du territoire et les constructions (LATC; RSV 700.11), faute de travaux à réaliser. b) La LATC et son règlement posent les conditions de forme que doit remplir la demande de permis de construire. Aux termes de l'art. 108 LATC, la demande est adressée à la municipalité. Elle est signée par celui qui fait exécuter les travaux et, s'il s'agit de travaux à exécuter sur le fonds d'autrui, par le propriétaire du fonds. Elle indique les dérogations requises et les dispositions réglementaires sur lesquelles elles sont fondées (al. 1). Le règlement cantonal et les règlements communaux déterminent, pour les divers modes de construction et catégories de travaux, les plans et les pièces à produire avec la demande, ainsi que le nombre d'exemplaires requis. La demande n'est tenue pour régulièrement déposée que lorsque ces exigences sont remplies (al. 2). La municipalité, le cas échéant le département, peut exiger le profilement ou des montages photographiques de la construction projetée, aux frais de la personne sollicitant le permis (al. 3). Selon l'art. 109 LATC, la demande de permis de construire est mise à l'enquête publique par la municipalité pendant 20 jours. L'enquête publique a un double but. D'une part, elle est destinée à porter à la connaissance de tous les intéressés, propriétaires voisins, associations à but idéal ou autres, les projets de construction au sens large du terme, y compris les démolitions et modifications d'affectation d'un fonds ou d'un bâtiment, qui pourraient les toucher dans leurs intérêts. D'autre part, elle doit permettre à l'autorité d'examiner si le projet est conforme aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu'aux plans d'affectation légalisés ou en voie d'élaboration en tenant compte des éventuelles interventions de tiers intéressés, d'associations à but idéal ou des autorités cantonales; le cas échéant, de fixer les conditions nécessaires au respect de ces dispositions (RDAF 1994 p. 53-54, voir aussi TA AC.1992.0049, du 26 mars 1993; AC.1991.0198, du 7 septembre 1992; CCRC 6736, du 20 novembre 1990). Selon l'art. 69 RATC, dans les cas de constructions nouvelles, d'agrandissements, de surélévations, de transformations d'immeubles ou de changement de leur destination, la demande de permis de construire est accompagnée d'un dossier au format A4 comprenant les plans pliés au même format (210 x 297 millimètres), un plan de situation et les plans à l'échelle 1:100 ou 1:50 des sous-sol, rez-de-chaussée, étages et combles avec destination de tous les locaux et l'indication des mesures de prévention contre l'incendie. Il faut encore les coupes nécessaires à la compréhension du projet comprenant les profils du terrain naturel et aménagé et les dessins de toutes les façades. Le dossier doit comprendre aussi les plans des canalisations d'eau et d'égouts sur lesquels figurent les différents réseaux avec l'indication des pentes et des diamètres jusqu'au raccordement des canalisations principales ainsi que les plans des aménagements extérieurs avec le tracé précis du raccordement au réseau routier. Il faut encore le questionnaire général, complètement rempli, ainsi que les questionnaires particuliers, auxquels renvoie au besoin le questionnaire général, ainsi que les documents et pièces démontrant que la construction est conforme aux dispositions applicables à l'utilisation rationnelle et aux économies d'énergie, ainsi qu'aux énergies renouvelables dans les constructions. Il ressort de cette disposition que la demande de permis de construire doit en fait comporter tous les éléments qui se rapportent à la parcelle sur laquelle la construction est envisagée. L'exigence spécifique concernant le plan des aménagements extérieurs concerne le raccordement de la construction projetée et des places de stationnement au réseau des voies publiques et non pas le raccordement du réseau de dessertes aux routes principales. c) En l'occurrence, nul n'est besoin de déterminer si le premier permis, délivré le 4 avril 2005, est actuellement périmé. En effet, il ressort du dossier produit par l'autorité intimée que les documents de la première enquête complémentaire, qui s'est déroulée du 18 juillet au 7 août 2006, ont repris intégralement les indications fournies dans la demande de permis de construire d'octobre 2004. Or, ces dernières respectaient les exigences énumérées ci-dessus (sous réserve de la question de la dérogation au PPA qui sera examinée plus bas), ce qui n'est d'ailleurs pas contesté par les recourants. Ainsi, il était possible de constater, tant sur le plan de situation du 6 juillet 2006 que sur les plans des aménagements extérieurs ("coupe / Elév. Façade Ouest / Elév. Façade Est et Elévation Façade Sud"), l'emplacement prévu pour la terrasse, les dimensions de cette dernière (augmentées, par rapport à la précédente enquête, de 54 à 108,5 m 2 ), du plancher et de la structure pour store. En d'autres termes, quand bien même cette procédure de mise à l'enquête introduite en été 2006 a été qualifiée de complémentaire, force est de constater qu'elle constituait en réalité une enquête principale permettant, d'une part, de porter à la connaissance de tous les intéressés le contenu et l'ampleur du projet litigieux, et, d'autre part, le contrôle par la municipalité de la conformité du projet aux dispositions légales et réglementaires. d) Tant le questionnaire concernant la mise à l'enquête de 2004 que celui relatif à la mise à l'enquête de l'été 2006 ne comportaient pas de demande de dérogation au PPA de sorte que cette dernière n'a pas été soumise à l'enquête publique. Or, selon l'art. 85a LATC, la demande de dérogation doit être mise à l'enquête selon les mêmes modalités que la demande de permis de construire. La violation de cette règle n'entraîne cependant pas la nullité de la décision d'octroi du permis lorsque la dérogation demandée implicitement ressort suffisamment clairement du dossier d'enquête (RDAF 1978, p. 53; TA AC.2006.0011 du 18 août 2006 consid. 6a). Tel est le cas en l'occurrence, puisqu'il découle nettement, tant du plan d'octobre 2004 que de celui de juillet 2006, que le projet impliquait des constructions, alors même que l'art. 14 al. 2 du règlement interdit de construire sur l'emplacement en cause (sous réserve d'éléments de liaison sous forme de couvertures légères et translucides qui n'entrent pas en ligne de compte dans le cas présent). Ce point n'a d'ailleurs pas échappé aux recourants qui l'ont d'emblée soulevé dans leurs oppositions, puis dans leur recours. e) En conclusion, contrairement à ce que soutiennent les recourants, leur droit d'être entendu dans les procédures en cause a été respecté. De plus, il importe peu de savoir si le permis délivré le 4 avril 2005 est effectivement périmé ou non, puisque celui établi le 13 août 2007 est consécutif à une procédure qui tient lieu d'enquête principale et remplit les exigences légales et réglementaires y relatives.
E. 4
Il convient ensuite d'examiner si la seconde enquête complémentaire, qui s'est déroulée du 17 novembre au 7 décembre 2006, respecte les exigences légales. L'enquête complémentaire est régie par l'art. 72b RATC, dont la teneur est la suivante: "L'enquête complémentaire doit intervenir jusqu'à l'octroi du permis d'habiter ou d'utiliser mais au plus tard dans les quatre ans suivant l'enquête principale. Elle ne peut porter que sur des éléments de peu d'importance, qui ne modifient pas sensiblement le projet ou la construction en cours. La procédure est la même que pour une enquête principale, les éléments nouveaux ou modifiés devront être clairement mis en évidence dans les documents produits. Lors de la publication de l'enquête complémentaire, celle-ci devra toujours mentionner le numéro de référence de l'enquête précédente sur laquelle porte le complément." En l'espèce, l'enquête, que l'on peut qualifier de principale compte tenu des considérants exposés ci-dessus, s'est déroulée du 18 juillet au 7 août 2006 et l'enquête complémentaire a eu lieu du 17 novembre au 7 décembre 2006. Un délai d'à peine trois mois s'est donc écoulé entre ces deux enquêtes. L'adjonction d'un espace pour un bar mobile et de quatre places de stationnement, ce qui ne modifie pas de manière importante le premier projet, est explicitement indiqué sur le plan produit. De plus, François Commend a expressément précisé lors de l'inspection locale - et rien ne permet de mettre en doute ses affirmations - que la surface du bar mobile envisagé ne devait pas dépasser 15 m 2 et que cet ouvrage ne serait en aucun cas relié au sol par des conduites d'écoulement des eaux. Enfin, la publication de l'enquête complémentaire précisait que cette dernière se référait à un ancien dossier. La référence au numéro de la première enquête mentionnait certes celui de l'enquête publique de 2004 et non pas celui de l'enquête de 2006. Cette inexactitude est cependant sans incidence, de sorte que toutes les conditions de l'art. 72b RATC doivent être tenues pour respectées. Le permis de construire délivré le 13 août 2007 est dès lors valable et le recours doit être considéré comme mal fondé sur ce point.
E. 5
p. 166; 122 II 446 consid. 4a p. 451/452 et les arrêts cités). Il résulte de ce qui précède qu¿en présence d'une pratique constante de l'administration que celle-ci indique vouloir maintenir à l'avenir, le principe d'égalité (art.  8 Cst.) permet à un administré d'exiger, sous certaines conditions, les mêmes avantages que ceux accordés par l'autorité aux autres administrés, cela même dans l'hypothèse où cette pratique n'est pas conforme au droit. Dans le domaine des autorisations de construire, la situation est cependant particulière dans la mesure où la procédure permet à des tiers d'intervenir par le biais d'oppositions afin d'exiger que le projet mis à l'enquête publique respecte le droit et plus particulièrement la réglementation communale sur les constructions. Dans ces circonstances, il n'apparaît guère concevable qu'une municipalité puisse invoquer le principe d'égalité pour écarter une opposition relevant à juste titre le caractère non réglementaire d'un projet. Cette attitude se heurterait à l'intérêt privé des opposants, et plus particulièrement celui des voisins, tendant à ce que les constructions édifiées sur des parcelles voisines soient conformes au droit. On peut au surplus douter qu'une municipalité puisse enlever tout effet à une disposition d'un plan partiel d'affectation régulièrement adopté par le législateur communal. On relèvera à ce propos qu'en agissant ainsi, l'autorité communale viole l'art. 21 al. 1 er de la loi fédérale du 22 juin 1979 sur l'aménagement du territoire (LAT; RS 700), à teneur duquel les plans d'affectation ont force obligatoire pour chacun. Cette pratique est en outre contraire à l'obligation faite à la municipalité par l'art. 17 LATC de veiller au respect des prescriptions légales et réglementaires. b) Cependant, dans le cas présent, les recourants ont eux-mêmes bénéficié de la pratique municipale lorsqu'ils ont transformé leur immeuble en 2005 (réfection de la façade Nord avec transformation du couvert au Sud de l'immeuble du National) et il apparaît ainsi fortement discutable qu'ils puissent exiger aujourd'hui le respect de l'art. 14 du règlement de la part de leurs voisins. Cela étant, il faut constater que l'intimée a clairement manifesté son intention de maintenir sa pratique; la décision autorisant la création d'un plancher pour la terrasse, avec une structure de support pour store solaire, ainsi que d'un espace pour un bar mobile est dès lors conforme au principe de l'égalité de traitement, même si ces aménagements sont contraires au règlement. Mais il convient encore de déterminer si le maintien d'une telle pratique consistant à autoriser des constructions dans une zone où elles sont interdites ne heurte pas des intérêts publics ou privés qui seraient prépondérants au strict respect du principe d'égalité. c) Le territoire régi par le PPA est destiné à devenir la liaison entre la ville ancienne et le complexe du casino et du château de l'Aile. En tant que tel, il se caractérise par la volonté de créer un ensemble bâti harmonieux, un centre à fonctions multiples et un élément d'articulation entre le tissu de la ville ancienne et les Galeries du Rivage pour l'aménagement d'un passage piéton (cf. préambule au règlement). Le secteur 2, dont fait partie la parcelle en cause, est destiné tant à l'habitation, au commerce, à l'hôtellerie et aux activités tertiaires qu'à l'artisanat, pour autant qu'il ne cause pas de préjudice sérieux au voisinage (art. 5 al. 1 règlement). On voit donc que la nature et les caractéristiques des aménagements litigieux, quand bien même ils ne respectent pas l'art. 14 du règlement, ne sont pas incompatibles avec les objectifs de développement retenus par la commune. Dans ces conditions, le tribunal estime que l'intérêt public au respect des dispositions réglementaires ne présente pas dans le cas particulier une importance qui justifierait l'annulation de la décision communale.
E. 6
Les recourants critiquent encore le fait que, hormis le plan de situation, aucun plan spécifique, notamment en élévation, ne permet de se rendre compte de l'impact des bars mobiles projetés. Ils estiment que le dossier d'enquête est manifestement incomplet à cet égard. Pour sa part, la municipalité considère que, s'agissant de meubles, une mise à l'enquête des roulottes n'apparaît pas nécessaire. a) Selon l¿art. 22 LAT, aucune construction ou installation ne peut être créée ou transformée sans autorisation de l¿autorité compétente. L'art. 103 LATC prévoit qu¿aucun travail de construction ou de démolition, en surface ou en sous-sol, modifiant de façon sensible la configuration, l¿apparence ou l¿affectation d¿un terrain ou d¿un bâtiment, ne peut être exécuté avant d¿avoir été autorisé. Sont ainsi soumises à autorisation toutes les opérations, même provisoires (RDAF 1990, p. 241), modifiant notablement l'occupation du sol, soit par un travail sur un fonds libre d'ouvrage jusqu'alors, soit par l'augmentation d'une bâtisse existante, soit encore par le changement de nature ou d'affectation, de volume ou d'aspect de celle-ci (TA AC.2000.0079 du 29 décembre 2000; RDAF 1988 p. 369). Pour être soumis à l'obligation d'une autorisation, un élément ne doit pas nécessairement être fixé au sol. Tel est le cas notamment d'une roulotte stationnant de manière durable sur un terrain aux fins d'habitation (RDAF 1969, p. 34) ou d'une aire d'exposition de caravanes à titre commercial (RDAF 1969, p. 246). D¿après l¿art. 111 LATC, la municipalité peut toutefois dispenser de l'enquête publique les projets de minime importance, notamment ceux qui sont mentionnés dans le règlement cantonal. La dispense d¿enquête publique n¿implique pas nécessairement une dispense d¿autorisation au sens de l¿art. 103 LATC ss (TA AC.2003.0115 du 27 octobre 2006). L'art. 72d RATC dresse une liste exemplaire des objets qui peuvent être dispensés de l'enquête publique parmi lesquels figurent "les constructions et installations de minime importance ne servant pas à l'habitation ou à l'activité professionnelle, telles que cabane, garage à deux voitures, place de stationnement pour trois voitures, chemin d'accès privé, piscine non couverte, fontaine, bassin, clôture fixe ou mur de clôture, [¿]" , ainsi que "les constructions et installations mobilières ou provisoires telles que tente, dépôt de matériel, stationnement de caravanes ou mobilhomes non utilisés pour une durée de 3 à 6 mois, non renouvelable" . Encore faut-il cependant, toujours à teneur de l'art. 72d RLATC, "qu'aucun intérêt public prépondérant ne soit touché et que [les objets] ne soient pas susceptibles de porter atteinte à des intérêts dignes de protection, en particulier à ceux des voisins". Il ressort ainsi de cette disposition que la municipalité ne peut accorder une dispense d'enquête que si le projet n'est pas susceptible de porter atteinte à quiconque posséderait un intérêt digne de protection à empêcher la construction. En d'autres termes, il faut qu'aucune personne pouvant posséder la qualité pour recourir au Tribunal administratif (actuellement CDAP), notamment les voisins ne soit touchée par la décision attaquée (TA AC.2003.0262 du 7 décembre 2005; AC.2003.0063 du 18 septembre 2003; AC.2001.0255 du 21 mars 2002). On rappellera par ailleurs que l'enquête publique est la règle, la dispense d'enquête constituant une exception qui doit être interprétée restrictivement (Droit vaudois de la construction, édition 2002, n. 1 ad art. 111 LATC et les arrêts cités). Selon les art. 103 al. 2 LATC et 68a RATC, la municipalité peut ne pas soumettre à autorisation "les constructions et installations de minime importance ne servant pas à l'habitation ou à l'activité professionnelle dont l'utilisation est liée à l'occupation du bâtiment principal à proximité duquel elles se situent" et "les constructions et installations mises en place pour une durée limitée telles que [¿] constructions mobilières comme halles de fête, chapiteaux de cirque, tribunes et leurs installations annexes pour 3 mois au maximum; [¿] stationnement de bateaux, de caravanes ou de mobilhomes non utilisés, pendant la saison morte" . Avant d'octroyer une dispense d'autorisation, la municipalité est tenue de vérifier notamment que les travaux "ne portent pas atteinte à un intérêt public prépondérant [¿] ou à des intérêts privés dignes de protection tels que ceux des voisins" (art. 68a al. 1 let. a RATC). b) Dans le cadre de la procédure d'enquête publique litigieuse, le constructeur a remis à la municipalité quelques exemples de bars mobiles aux formes et couleurs diverses, tirés de feuillets publicitaires, sans préciser toutefois laquelle de ces roulottes il envisageait d'acquérir. Aucun dessin ni plan du bar projeté ne faisait partie des documents mis à l'enquête. Seule l'aire de son stationnement (30 m 2 ) était indiquée sur le plan de situation. A cet égard, le constructeur a précisé en audience que la roulotte n'occuperait en réalité qu'un espace de 15 m 2 . Compte tenu des dimensions du bar mobile projeté (15 m 2 d'emprise au sol sur une hauteur estimable à environ 2 m), il ne fait aucun doute qu'un tel bar, s'il était fixé au sol, devrait faire l'objet d'une autorisation de construire consécutive à une enquête publique. Contrairement à ce que soutient la municipalité, sa nature mobilière ne conduit en réalité pas à une autre solution. En effet, destiné à faciliter le service des consommations sur la terrasse du Riviera Lodge, le bar litigieux sera stationné sur la place publique de façon continue durant les mois de la belle saison, qui s'étend traditionnellement de mai et septembre. Certes, on ignore si ce bar sera déplacé durant les mois de la saison d'hiver pour être remisé à un endroit distinct ou s'il demeurera en place. Ce point n'a cependant pas d'importance. Compte tenu de sa station et de son utilisation estivales prolongées, le bar mobile projeté ne répond de toute façon pas aux conditions de l'art. 72d RATC qui permet une dispense d'enquête pour le stationnement des installations mobilières non utilisées pour une durée de 3 à 6 mois. Il ne peut pas non plus être considéré, au vu de ses dimensions, comme une construction de minime importance. En outre, il est susceptible de porter atteinte aux intérêts dignes de protection des recourants vu sa proximité avec leur établissement public, sa visibilité directe depuis leur parcelle et la concurrence directe que se font les deux terrasses du Riviera Lodge et du National. Dans ces circonstances, force est de constater que le bar mobile projeté aurait dû faire l'objet d'une mise à l'enquête complète et non réduite au seul espace destiné à l'accueillir. c) De jurisprudence constante, l'enquête publique n'est pas une fin en soi. Elle a essentiellement pour but de renseigner les intéressés de façon complète sur la construction projetée. Les défauts dont elle peut être affectée ne peuvent donc être invoqués à l'encontre d'une décision que si ils ont pour conséquence de gêner l'administré dans l'exercice de ses droits et qu'il en subit un préjudice (TA AC.1999.0064 du 17 mars 2000; AC.2001.0224 du 6 août 2003; AC.2004.0253 du 2 mai 2005 et AC.2005.0233 du 31 mars 2006). En l'espèce, le tribunal constate que les documents au dossier (à savoir les feuillets publicitaires représentant divers sortes roulottes) permettent de se faire une idée assez précise du type de construction projetée et notamment de l'impact visuel qu'elle pourra avoir dans cet espace public. Les recourants, qui ont eu connaissance de ces documents dans le cadre du recours, ont pu s'exprimer sur le projet à satisfaction. Leur droit d'être entendu a donc été respecté et une mise à l'enquête complémentaire n'apparaît pas nécessaire pour sauvegarder leurs droits. Les dimensions du bar mobile envisagé étant connues (15 m 2 ), restent encore à définir sa forme exacte et sa couleur. De minime importance, ces aspects peuvent être dispensés d'enquête publique, mais doivent toutefois faire l'objet d'une autorisation municipale (art 68 let. f et 72d al. 1 RATC). Le recours peut donc être très partiellement admis sur ce point et le constructeur devra être invité à soumettre à la municipalité pour approbation le modèle de bar mobile envisagé, au plus tard vingt jours avant son installation.
E. 7
Il reste encore à examiner le grief des recourants relatif à la création de quatre places de stationnement. Selon eux, ces places s'inscrivent dans une zone caractérisée par une interdiction de construire. N'étant pas directement accessibles depuis la chaussée, elles créeront des mouvements non autorisés de véhicules à l'intérieur de la place publique. La municipalité expose de son côté que la procédure de mise à enquête tend uniquement à re-cadastrer les places litigieuses au chapitre privé de la commune après les avoir désaffectées du domaine public lors de l'enquête qui s'est déroulée de manière parallèle. Ces places existent depuis longtemps et ne seront nullement modifiées, à l'exception de l'agrandissement de la case Ouest destinée à accueillir le bus du Service des sports et jeunesse de la commune. Actuellement, toutes ces places empiètent déjà légèrement sur la parcelle n° 370 propriété de la commune. L'espace sur lequel s'inscrivent en partie les cases litigieuses est désigné comme "place publique" par le PPA. Comme le définit l'art. 14 al. 2 du règlement, il s'agit d'un espace situé hors des périmètres d'implantation des constructions et qui se caractérise à ce titre par une interdiction de construire. Contrairement à ce que soutiennent les recourants, les places de parc litigieuses ne peuvent toutefois pas être assimilées à des constructions. En effet, il ne s'agit pas d'une réalisation en volume mais d'un simple aménagement plan permettant de délimiter par marquage au sol un lieu spécifique de stationnement des véhicules. Tout au plus conduisent-elles à une modification de l'affectation du sol. Au demeurant, l'art. 14 du règlement ne s'oppose pas au parcage des véhicules et à leur circulation dans cette zone dès lors qu'il ne limite pas l'affectation de la place publique à un usage piétonnier. Bien au contraire, l'aménagement d'accès et de cases de stationnement, compte tenu du lien fonctionnel évident que ces équipements présentent avec les bâtiments alentours, correspond à la définition de la zone dans la mesure où ils peuvent être considérés comme « un prolongement extérieur des bâtiments » (voir intitulé de l'art. 14). En outre, l'abolition de l'exigence d'aménagement des places de parc dans des garages souterrains, initialement prévue à l'alinéa 3 de cet article, va également dans le sens d'une autorisation d'un parcage en surface. Dans ces circonstances, la municipalité n'a pas méconnu le sens de la réglementation communale en autorisant l'aménagement des quatre places de parc litigieuses.
E. 8
Les recourants invoquent enfin le fait que l'emplacement du bar mobile et de la terrasse s'opposerait au respect de l'arborisation prévue par le PPA. L'art. 20 al. 3 du règlement prévoit que "les aménagements extérieurs des rues, places publiques et accès, ainsi que l'arborisation, le mobilier urbain accompagneront le dossier de mise à l'enquête des bâtiments". Sur le PPA sont figurés à l'endroit de la place publique en cause quatre arbres à planter dont deux se situent approximativement à l'emplacement de la terrasse et du bar mobile mis à l'enquête. Toutefois, comme le précise expressément l'art. 20 al. 2 du règlement, "les aménagements indiqués sur le présent plan sont indicatifs". Ils n'ont donc pas de force contraignante et les recourants en déduisent à tort une obligation de prévoir des plantations à cet endroit précis.
E. 9
Il résulte des explications qui précèdent que le recours doit être très partiellement admis, soit uniquement en ce qui a trait à l'obligation du constructeur de soumettre préalablement à l'approbation de la municipalité le projet de bar mobile; il doit être rejeté pour le surplus. Vu l'issue du pourvoi, qui n¿est que très partiellement admis, il convient de mettre les frais de justice à charge des recourants. La municipalité, qui obtient gain de cause et a procédé par l'intermédiaire d'un mandataire professionnel, a droit à des dépens (art. 55 al. 1 LJPA).
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